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L'obligation de motivation de toute décision 
individuelle prise en application du statut a 
pour but, d'une part, de fournir à l'intéressé 
les indications nécessaires pour savoir si la 
décision est ou non fondée et, d'autre part, 
de rendre possible le contrôle juridictionnel. 
S'agissant de la décision d'un jury de 
concours de ne pas admettre un candidat 
aux épreuves, il appartient au jury d'indi
quer précisément quelles sont les conditions 
arrêtées dans l'avis de concours qui ont été 
jugées non satisfaites par le candidat. Si, 
dans le cas d'un concours à participation 
nombreuse, le jury peut, dans un premier 
stade, se limiter à motiver le refus de façon 
sommaire et ne communiquer aux candidats 

que les critères et le résultat de la sélection, 
il est néanmoins tenu de fournir, ultérieure
ment, des explications individuelles à ceux 
des candidats qui le demandent expressé
ment. 

Cette exigence de motivation n'est pas satis
faite lorsque, dans la lettre adressée à un 
candidat non admis aux épreuves, le jury, 
après avoir procédé, à la demande de 
l'intéressé, au réexamen de sa candidature, 
ne précise pas les raisons pour lesquelles la 
formation et l'expérience professionnelle du 
candidat ont été jugées inférieures au seuil 
d'admission fixé par l'avis de concours. 
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